
LES « AGNUS DEI .» 

Leur bénédiction à Rome et leurs usages. 

S'il est une dévotion répandue à Rome et 
dans toute l'Italie, c'est bien la dévotion aux 
Agnus Dei. Mais, sans doute parce que la 
bénédiction des Agnus Dei est réservée au 
Souverain Pontife, parce que la provision 
des Agnus disponibles est limitée, parce qu'il 
n'est pas toujours facile de se les procurer, 
ces objets de piété sont moins connus dans 
les autres parties de la catholicité et particu­
lièrement en France. Aussi, nous voudrions, 
en quelques mots, remettre cette dévotion en 
estime parmi les nombreux lecteurs de Rome, 
et les détails que nous allons donner sur la 
confection des Agnus, leur bénédiction et 
consécration, leurs usages et leur valeur, 
n'ont pas d'autre but. 

1. Définition de 1' « Agnus Dei ». 
Ses différentes formes. 

VAgnus Dei est un des nombreux sacra-
mentaux que l'Eglise a établis, dans sa bonté, 
pour le bien spirituel et temporel des fidèles. 
Tel qu'il est actuellement et depuis plus de 
deux cents ans, c'est un médaillon de cire 
blanche, de forme ovale, portant sur un de 
ses côtés la figure de l'Agneau pascal qui lui 
a donné son nom, sur l'autre l'image d'un 
saint, et qui a reçu du Pape une bénédiction 
spéciale. D'après les règles de la liturgie, la 
matière doit être de la cire naturelle, véritable 
produit de l'abeille, et toute cire artificielle 
est rigoureusement proscrite. Parce qu'elle 
est destinée à représenter la pureté de l'Agneau 
pascal, cette cire a dû subir préalablement 
une préparation chimique qui lui ôte sa cou­
leur jaunâtre et lui donne une blancheur 
éclatante. 

Généralement, cette cire provient du cierge 
pascal des années précédentes, et voilà pour­
quoi on remet au Pape, pour cet usage, les 
cierges de la Chapelle Sixtine et des églises 
de Rome. Toutefois, il peut arriver que 
môme la quantité en soit insuffisante : on 
y ajoute alors, soit de la cire ordinaire, soit 

surtout celle des cierges offerts au Souverain 
Pontife le jour de la Chandeleur par les curés 
et les Instituts religieux de Rome. La quantité 
de cire employée varie d'ailleurs suivant les 
années. 

Cette cire, mise en fusion, est coulée dans 
des moules oblongs, aux angles adoucis et 
arrondis. Autrefois, cependant, on se servait 
de moules entièrement ronds et cylindriques, 
comme on le voit par un Agnus du xive siècle 
qui fut bénit par Grégoire XI. Les Agnus 
ainsi obtenus sont de dimensions variées: les 
plus petits ne mesurent que om,o2 ou om,o3, 
les grands peuvent même dépasser une lon­
gueur de om,20 et une largeur de om , io. 

Primitivement, chacun des deux côtés por­
tait l'effigie de l'Agneau pascal, qui y était 
représenté couché sur le livre de l'Apocalypse, 
la tête couronnée d'un nimbe traversé par une 
croix et tenant contre son épaule le signe de 
la résurrection. Tout le monde d'ailleurs 
connaît cette image de l'Agneau pascal que 
les portes de nos tabernacles ont popularisée. 

La légende qui entoure cette figure de 
l'Agneau pascal dans Y Agnus Dei reproduit 
les paroles de saint Jean-Baptiste saluant 
Notre-Seigneur et le plus souvent abrégées : 
Ecce Agnus Dei qui tollit peccata mundi. 
Au-dessous, on imprime le nom du Pape qui 
a fait la bénédiction, l'année de cette béné­
diction et même celle du pontificat, avec les 
armes du Pape sous cette forme : 

1906 
PIUS X ANN. I I I . P. M. 

comme on peut le voir par les reproductions 
à'Agnus qui sont données dans cet article. 

Depuis longtemps déjà, le verso des Agnus 
est occupé par une ou plusieurs figures de 
saints et parfois même par un sujet rappe­
lant un événement sensationnel, comme par 
exemple la porte jubilaire, qui a été repro­
duite sur les Agnus bénits par Léon XIII, 
durant Tannée sainte de 1900. Le choix du 
saint est à la libre disposition du Pape : tan-
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tôt c'est Tun des saints ou bienheureux du 
Martyrologe romain, et, sous le pontificat de 
Pie IX, notons en particulier'saint Mathieu, 
saint Joseph, saint Bernard, saint Janvier, 
saint Pie V, sainte Thérèse; tantôt ce sont 
des saints de l'Eglise grecque que Clément XI 
admit pour la première fois en 1700; tantôt 
c'est l'image de la Vierge qui y est repré­
sentée sous les différents vocables qui lui sont 
décernés. Ces portraits sont également entou­
rés d'inscriptions latines qui servent préci­
sément à les identifier. En voici quelques 
exemples : 

0 PAR. BEATUM I0ACHIM ET ANNA 
SANCTUS- CLEMENS PAPA ET MARTYR 

SANCTUS CHRISTOPHORUS 
REGINA MONT. REGALIS 

Ajoutons enfin, pour être complet, que. par 
respect pour les Agnus Dei, on a coutume 

AGNUS DEI )) DE GREGOIRE XI ( x i V e SIECLE) 

depuis longtemps de les enfermer dans des 
reliquaires, fermés par une glace de verre, 
qui les protège de toute souillure. Les com­
munautés religieuses de Rome se chargent 
d'enguirlander ainsi les Agnus dans le goût 
italien, et les deux reliquaires dont nous don­
nons la photographie ont été ainsi confec­
tionnés par les religieuses Capucines du cou­
vent de Sainte-Pudentienne. 

H . Origine des « Agnus Dei ». 
Les Agnus Dei remontent certainement 

à une haute antiquité, mais il est bien diffi­
cile de savoir leur origine exacte, et les sen­
timents des auteurs sont variés sur ce point. 

Faut-il admettre que la bénédiction des 
Agnus dérive de la bénédiction du cierge 
pascal, comme le pensait le Bénédictin Mabil-
lon, l'usage employé par les fidèles de con­

server les débris de ce cierge comme moyen 
de préservation spirituelle et temporelle cons­
tituant les premiers vestiges de Y Agnus ? 
Nous ne le croyons pas, et il est même pos­
sible que la bénédiction des Agnus soit anté­
rieure. 

Peut-on suivre l'opinion du savant cardinal 
Baronius qui les faisait remonter beaucoup 
plus haut et prétendait qu'ils étaient des imi­
tations des bulles d'or que portaient au cou 
les enfants païens? Cette opinion ne vaut pas 
mieux que la précédente, car elle ne s'ap­
puie que sur une analogie sans fondement 
historique. 

Enfin Hospinien [De festis christianorum, 
Genève, 1674, p- io4) ne mérite pas plus de 
crédit quand il prétend que les Agnus dérivent 
de cet usage qu'avaient les païens de distri­
buer des sortes de porte-bonheur aux jours 

de fêtes. 
Ce n'est pas en dehors de 

l'Eglise qu'il faut chercher 
l'origine des Agnus, et c'est 
de Rome même que nous 
vient cet usage. Toutefois, 
dans l'état actuel des textes, 
nous ne trouvons pas de trace 
certaine des Agnus avant le 
ixe siècle. 

Nous devons renoncer en 
effet à voir un Agnus Dei 
dans la boîte d'or trouvée en 
i554 à la basilique Vaticane 
dans le tombeau de Marie, 
femme de l'empereur Hono-

rius, car on ne trouva aucune trace d'image 
en cire. Quant à Y Agnus que l'on découvrit 
dans le tombeau de Flavius Clemens, il n'est 
certainement pas de l'époque de ce consul, 
mais il y a été introduit à une date postérieure 
inconnue. Enfin, le témoignage sur lequel 
on s'appuie pour affirmer que saint Grégoire 
le Grand (vie s.) a envoyé à Théodelinde, 
reine des Lombards, un Agnus Dei, est pour 
le moins douteux. 

Il faut arriver au ixe siècle pour trouver un 
terrain plus solide, ce qui ne veut pas dire 
que les Agnus n'existaient pas avant cette 
époque, l'absence de documents n'étant pas 
une preuve de leur non-existence. En tout 
cas, au ixe siècle, nous trouvons la bénédic­
tion des Agnus Dei mentionnée et même som­
mairement décrite dans un Or do Ro/nanus, 
sorte de catalogue ou calendrier des cérémo-
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nies religieuses qui s'accomplissent à Rome 
et que les critiques sont unanimes à dater du 
ixe siècle. Il existe plusieurs de ces Ordo Ro-
manus et ils sont très précieux pour la con­
naissance de la liturgie romaine. Voici com­
ment s'exprime cet Ordo du ixe siècle sur 
le rite de la bénédiction des Agnus : « Le 
Samedi-Saint, de bon matin, l'archidiacre 
vient à l'église ; il verse la cire dans un grand 
bassin bien propre, il y mêle de l'huile, il 
bénit la cire et il en fait des représentations 
de l'agneau qu'il conserve en un endroit con­
venable. Dans l'octave en Pâques, ces Agnus 
sont distribués par l'archidiacre, dans l'église 
et après la communion, au peuple qui les 
emporte à la maison pour s'en servir au 
besoin. » ( i ) 

A partir de cette époque, les textes sont 
plus abondants et moins concis dans leur des­
cription du rite, en sorte qu'il devient facile 
de se rendre un compte exact de la physio­
nomie de la cérémonie à travers les siècles. 

] 1 ] • Bénédiction et distribution des 
« Agnus », à Rome, autrefois et 
aujourd'hui. 

Le cérémonial actuel de la bénédiction et 
de la consécration des Agnus Dei n'a pas 

« AGNUS DEI » BÉNIT PAR INNOCENT IV 

changé depuis le xvie siècle. Il nous faut donc 
rechercher et noter les différentes manières 
dont se fit la cérémonie avant cette époque. 

(i) MIGNE, P . Z. , t. LXXV1II, col. 960, 961. 

AUTREFOIS 

Au ixe siècle, d'après Y Ordo Romanus I, 
dont nous venons de citer le texte, c'est au 
Latran et le matin du Samedi-Saint que se 
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(( AGNUS DEI )) BÉNIT PAR INNOCENT XI 

SAINTE SCOLASTIQUE 

fait la bénédiction des Agnus. C'est l'archi­
diacre lui-même qui prépare la cire, fait le 
mélange d'huile et le bénit, confectionne les 
Agnus, lui enfin qui les distribue aux fidèles 
le jour de l'octave de Pâques, après la com­
munion. 

Au xe siècle, nous voyons le Pape inter­
venir. Car, d'après un pontifical attribué à cette 
époque et connu sous le nom de Pontifical 
de Poitiers, si c'est encore l'archidiacre qui 
bénit les Agnus en se conformant au céré­
monial précédent, c'est le Pape en personne 
qui les distribue au peuple le samedi après 
Pâques (1). 

Jusqu'au xne siècle inclusivement, le rite 
que nous venons de décrire ne varie presque 
pas. L'Ordo Romanus XI, qui est duxnesiècle, 
mentionne toutefois la présence de l'acolyte 
aux côtés de l'archidiacre pour l'aider dans 
ses fonctions, et note que la distribution est 
faite toujours par le Pape « pendant le chant 
de Y Agnus Dei » à la messe du samedi de la 
Quasimodo (2). 

Au xnie siècle, Y Ordo Romanus XII, rédigé 
par le cardinal Cencio Savelli qui fut plus 
tard le pape Honorius III, indique quelques 
changements : ce n'est plus l'archidiacre qui 

(1) BARBIER DE MONTAULT, Analecta Jaris. pontificii 
8e série, col. 1^77. 

(2) Ibid. " 
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confectionne les Agnus, mais ce soin est 
réservé aux acolytes pontificaux qui sont 
chargés également d'offrir au Pape une cor-

(( AGNUS DEI )) BENIT PAR CLEMENT XI 

SAINT PHILIPPE DE NÉRI 

beille pleine à'Agnus bénits au moment où 
il se met à table ( i ) . 

Pour le xive siècle, on peut consulter YOrdo 
Romanus XIV, où la cérémonie de la distri­
bution est déjà racontée avec beaucoup de 
détails. La bénédiction des Agnus y est cepen­
dant la même qu'au xm e siècle. 11 y est fait 
mention de la cérémonie que devait suivre 
l'acolyte chargé d'apporter au Souverain 
Pontife la corbeille d 'Agnus . Cet acolyte 
devait se présenter devant le Pape en chan­
tant trois fois ces paroles : «Domine, domine, 
isti sunt agni novelli qui annuntiaverunt 
alléluia, modo veniunt ad fontes, repleti 
sunt claritate, alléluia. Seigneur, seigneur, 
voici les agneaux nouveaux qui ont annoncé 
l'Alléluia. Il n'y a pas longtemps qu'ils ont été 
à la fontaine, ils sont maintenant fort clairs. 
Alléluia. » (2) A cette époque, pour bénir les 
Agnus, on se sert de la formule usitée pour 
la bénédiction des cierges à la Chandeleur, 
et l'on trouve déjà la cérémonie que l'on 
appelle vulgairement le baptême des Agnus 
et que nous décrirons bientôt tout au long (3). 

(1) MIGNE, P. £ . , t. LXXVIII, col. 1091. 

(2) Ibid., col. 1221. v 
(3) VACANT, Dictionnaire de théologie,. Article « Agnus 

Dei », col. C09. 

Pour la même époque, YOrdo Romanus XV 
ajoute encore quelques détails. Il rappelle en 
particulier que la bénédiction des Agnus ne 
se fait que la première année de chaque pon­
tificat et ensuite tous les sept ans; il décrit 
longuement la bénédiction qui fut faite à Rome 
en 1378, sous Urbain VI, qui avait confié le 
soin de la fonction à son sacriste, l'évêque 
Sinigaglia (1). 

Au xve siècle, la dévotion aux Agnus s'est 
tellement développée parmi le peuple que 
Rome est obligée d'en bénir un plus grand 
nombre. Aussi un Ordo de cette époque note-
t-il qu'il faut préparer plus de 4oo livres de 
cire, et, pour ne pas trop charger le trésor 
pontifical, on demande même aux fidèles 
d'apporter la quantité de cire correspondant 
au nombre à'Agnus qu'ils désirent recevoir. 
C'est du moins ce que nous apprend une 
affiche latine, rédigée à Rome sous Eugène IV 
(i431-1457), et dont voici la traduction d'après 
le texte latin donné par M&r Battandier (2) : 

Notre Très Saint-Père dans le Christ et Seigneur 
le pape Eugène IV a l'intention, au jour du Jeudi-
Saint, de confectionner et de consacrer le Saint-
Chrême et les saints Agnus Dei, et de faire solen­
nellement ce que les Souverains Pontifes ont cou-

ce AGNUS DEI )) BENIT PAR LEON XIII 

LA PORTE SAINTE 

tume de faire, un jour après leur création, de 
sept ans en sept ans. C'est pourquoi tous ceux 
qui veulent avoir des Agnus Dei apporteront de 

(1) MIGNE, P. L., t. LXXVIII, col. 1334-1336. 
(2) BATTANDIER, Annuaire pontifical catholique, 1901, 

j>. 355. 


